
Bilan réunion CD54TT 
Projet Club Partenaire Ping 54 

07 Avril 2022 

 

(avec les modifications en faites lors de la réunion) 



Projet Club Partenaire Ping 54 

Objectif : travailler en partenariat sur des actions de développement.  

Mettre en avant l’implication des clubs et le travail en commun avec le CD. 

Valoriser le bénévolat.  

 

3 catégories :  

- Organisation 

- Participation  

- Valorisation  

+ respect de la charte 

 

 

 



Organisation : 

 

Proposer des points par action 

 

 CD PSF : 3 points  

(Animations = tournoi un gars-une fille, Ping extérieur, formation, …) 

 

 Créer son action : 2 points  

(JT, coupe, PPP, rencontre USEP, journée détection, Dark Ping, …) 

 

 CD hors PSF : 1 points  

(Critérium niveau départemental, finales par classements, tournoi de 

qualification, titres, finales des coupes) 

 

 



Participation  : 

 

 2 points par participation d’une licenciée féminine, par femmes formées, et 

par participation du club à la détection. 

 

 1 point par nouvelle inscription au = JT, coupe ou CF (jusque M1)  

+ 1 point bonus si fait tout les tours.  

 

 1 point par licencié formé formation interne ou externe) 

 

 1 point  par participation à l’arbitrage ou au JA sur des compétitions CD 

 

 



Valorisation : BONUS 

 

 

 Participation active du club aux travaux / réunions du comité. 

 

 Action nouvelle. 

 

 Bénévolat (bonus si féminine ou jeune – 18 ans). 

 

 



Valorisation explication :  

 

 

 Féminines : le nombre de féminines dans le club sera pris en compte 

(licenciées, bénévoles, dirigeante, arbitre, etc.). 

 

 Bénévole : le nombre de bénévole présente sur les actions sera pris en 

compte avec notamment une plus value pour les jeunes. 

 

 

 



Charte : 

 

Respect de la charte pour valider l’action  :  

- Respect de la charte graphique (affiche) 

- Utilisation de la communication du CD 

- Partage des photos au CD avec tag CD 

- Banderole CD et logo  

- Respect de la charte du club organisateur 

 



Échelons : 

 

 

 Partenaire Or 

 Partenaire Argent  

 Partenaire Bronze  

 

Les clubs pourront bénéficier, en fonction de leur échelon : 

- D’heures de l’agent de développement  

- De moyen de communication : banderole du club 

- D’un stage ou d’une formation 

- De matériel : raquettes et balles 

 

 



Prochaine étape 

 Tester ensemble ce « barème » sur la saison en cours 

 L’adapter ensemble pour attribuer les échelons dès cette saison 

 

 

Prochaine réunion, en juin, pour valider 


